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I. INTRODUCTION

A titre de rappel, conformément à ses statuts et règlement
intérieur, l’Organisation Patronale des Entrepreneurs de
la Construction du Mali (OPECOM) a tenu son
Assemblée Générale de renouvellement de ses instances
le 04 Novembre 2017.
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INTRODUCTION (suite)

A la sortie de ladite Assemblée, 

un nouveau Bureau Exécutif de 33 membres 

a été mis en place dont le Président élu 

est Mr Boubacar Hassimi DIALLO.
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Bureau Exécutif de l’OPECOM 
Mis en place le 04 Novembre 2017 4



INTRODUCTION (suite)

Le présent rapport d’activités fait la synthèse des différentes actions menées au cours de l’année
2018.

C’est ainsi qu’il se décompose en 9 Rubriques :

1. Introduction.

2. Etat d’exécution des recommandations.

3. Mise en place des Commissions de Travail.

4. Renforcement des capacités.

5. Activités de défense des intérêts du secteur du BTP.

6. Appui au développement du Secteur du BTP.

7. Outils de communication et d’information.

8. Représentativité.

9. Perspectives.
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II. ETAT D’EXECUTION 

DES RECOMMANDATIONS 

A titre de rappel, les recommandations majeures de l’Assemblée
Générale de Renouvellement 2017 sont :
Recommandation 1 : Poursuivre la formation continue du personnel
cadre et ouvrier de nos entreprises.
 Réalisée. Dix (10) thèmes de formation ont été exécutés à l’intention

de nos adhérents conformément à notre programme de formation
2018.

Recommandation 2 : Inciter les entreprises au Paiement correct des
cotisations.
 Réalisée. Le taux de recouvrement des cotisations annuelles 2018 est

de 61,55% comparativement à celui de 2017 qui est de 39,19%.
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ETAT D’EXECUTION 

DES RECOMMANDATIONS (suite)

Recommandation 3 : Mettre en place une commission spéciale pour
la recherche de financement des activités de l’OPECOM.
 Réalisée. Cinq (5) Commissions de travail ont été mises en place au

cours de sa réunion extraordinaire du 22 Novembre 2017 dont une
Commission relative à la recherche de financement de ses activités.

Recommandation 4 : Suivre les dossiers d’indemnisation des victimes
des événements survenus dans le pays.
 En cours de réalisation. L’OPECOM est toujours en attente de

l’application du décret n°2015 – 0858/P-RM signé le 31 Décembre
2015 pour rendre effective la désignation des membres de la
commission.
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III. MISE EN PLACE 

DES COMMISSIONS DE TRAVAIL

La première tâche à laquelle s’est attelée le nouveau
Bureau Exécutif a été la mise en place de cinq (05)
commissions de travail qui a permis une meilleure
organisation et une meilleure exécution des actions
menées.
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MISE EN PLACE 

DE COMMISSIONS DE TRAVAIL

(suite)

Il s’agit de :

Commission I :

Composée de 8 membres du Bureau, est chargée des problèmes
et des spécificités des 6 Régions du Nord (Kidal, Taoudéni,
Tombouctou, Ménaka, Gao, Mopti).

Commission II :

Composée de 6 membres du Bureau, est chargée de la formation.
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MISE EN PLACE 

DE COMMISSIONS DE TRAVAIL

(suite)

 Commission III :

Composée de 6 membres, chargée des questions relatives aux
conditions de soumissions.

 Commission IV :

Composée de 6 membres, chargée des questions de financement,
des paiements et de l’Equipement en matériel.

 Commission V :

Composée de 7 membres, chargée de la communication, de
l’éthique et de la déontologie.
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MISE EN PLACE 

DE COMMISSIONS DE TRAVAIL

(suite)

Toutes ces cinq commissions ont produit des
rapports qui ont été adoptés au cours de la
réunion du Bureau Exécutif tenue le 22 Janvier
2018.
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IV. RENFORCEMENT 

DES CAPACITES

Au titre de l’année 2018, l’Organisation Patronale des
Entrepreneurs de la Construction du Mali (OPECOM),
en partenariat avec le Fonds d’Appui à la Formation
Professionnelle et à l’Apprentissage (FAFPA) , a organisé une série
de formations à l’intention de ses adhérents.

L’OPECOM a également bénéficié de nombreuses formations
gratuites venant des partenaires et plus particulièrement de
l’Institut National de Formation Professionnelle pour le Bâtiment,
les Transports et les Travaux Publics (INFP/BTP).
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RENFORCEMENT DES CAPACITES (suite)

 Formations à l’intention des adhérents :

Le programme de formation 2018 de l’OPECOM a prévu
un certain nombre de sessions de formation à l’endroit
de ses adhérents en partenariat avec l’INFP/BTP et avec
l’appui du FAFPA dont l’exécution a connu un grand
succès.
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RENFORCEMENT DES CAPACITES (suite)

1. Droits et devoirs des Entrepreneurs.

2. Négociation efficace dans le BTP.

3. Tstimate.

4. Alizé.

5. Organisation et gestion de chantier
de travaux.
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6. Lecture de plans.

7. Profession : Chef de chantier.

8. Maîtrise et exigence de la
norme ISO 9001.

9. Fiscalité des entreprises.

10. Maîtrise des règles de sous-
traitance ou de co-traitance.

Les modules de formation :



RENFORCEMENT DES CAPACITES (suite)

A la fin de cette série de formation, une grande
cérémonie de remise d’attestations a été organisée par
le FAFPA au CNPM sous la Présidence du Ministre de
la Jeunesse, de l’Emploi et de la Construction
Citoyenne et en présence du Ministre des
Infrastructures et de l’Equipement.
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RENFORCEMENT DES CAPACITES (suite)

 Formations organisées par nos structures partenaires :

Les modules de formation :

• Programme de formation du personnel de la Direction Nationale
des Routes et autres acteurs de l’entretien routier au titre de
l’année 2018 organisée par l’INFP/BTP à Bamako.

• Atelier de formation sur la mise en place d’un cadre de
certification organisé par le PRODEFPE du 06 au 08 Août 2018 à
Bamako.

16



RENFORCEMENT DES CAPACITES (suite)

•Session de formation sur « Etudes techniques et
préparation de dossier d’appels d’offre », organisée par
l’INFP/BTP du 11 au 13 Avril 2018 à Bamako.

•Session de formation sur « DAO spécifique des travaux
d’entretien routier », organisée par l’INFP/BTP du 03 au 07
Septembre 2018 à Gao, Ségou et Bamako.
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RENFORCEMENT DES CAPACITES (suite)

• Session de formation sur « Budgétisation des travaux d’entretien
routier », organisée par l’INFP/BTP du 23 au 30 Novembre 2018
à Bamako.

• Session de formation sur « Evaluation des quantités des travaux
et étude de prix des tâches d’entretien routier », organisée par
l’INFP/BTP du 17 au 19 Septembre 2018 à Gao, Mopti, Ségou et
Bamako.

• Session de formation sur « Coaching des chantiers d’entretien
routier », organisée par l’INFP/BTP en Novembre 2018 à Sikasso,
Koulikoro, Kayes, Ségou et Bamako.

18



RENFORCEMENT DES CAPACITES (suite)

• Session de formation sur « Contrôle qualité des matériaux utilisés
dans les travaux d’entretien routier », organisée par l’INFP/BTP du
25 au 27 Octobre 2018 à Kayes et Ségou.

• Session de formation sur « Les dégradations des infrastructures
routières : causes et solutions », organisée par l’INFP/BTP du 12 au
16 Novembre 2018 à Mopti et Bamako.

• Session de formation sur « Calcul des prix unitaires dans l’entretien
routier suivant l’Approche HIMO », organisée par l’INFP/BTP du
04 au 06 Décembre 2018 à Bamako.
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RENFORCEMENT DES CAPACITES (suite)

L’OPECOM se félicite d’avoir contribué à la
formation continue du personnel cadre et
ouvrier de ses entreprises membres aussi bien
à Bamako que dans les Régions.
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V. ACTIVITES DE DÉFENSE 

DES INTERETS DU SECTEUR DU BTP

1. Fonction de représentation et expression de la position        
de l’OPECOM 

L’Organisation Patronale des Entrepreneurs de la Construction
du Mali (OPECOM), en tant qu’Organisation de défense
des intérêts de ses adhérents en particulier et du secteur du BTP
en général, est régulièrement consultée dans le but soit
d’émettre un avis ,soit d’indiquer sa position ou de formuler ses
observations sur tout texte régissant la profession du BTP.
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ACTIVITES DE DÉFENSE 

DES INTERETS DU SECTEUR DU BTP

(SUITE)

C’est dans ce cadre qu’en 2018, l’OPECOM a été invitée à
participer à plusieurs rencontres d’échanges qui sont entre autres :

• Examen des projets de relecture des textes du CNREX-BTP.

• Examen du projet de décret fixant la composition,
les attributions et le mode de désignation des membres des
organes de la Chambre des Administrateurs des Biens
Immobiliers du Mali et du rapport de présentation.
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ACTIVITES DE DÉFENSE 

DES INTERETS DU SECTEUR DU BTP

(SUITE)

• Participation à la rencontre semestrielle entre la BCEAO et le
CNPM pour discuter de l’évolution de la situation conjoncturelle
au Mali en fin Mars 2018.

• Présentation de la situation sur le rapatriement des recettes
d’exportation au titre de l’année 2017.

• Participation au renouvellement des membres de la Chambre
Consulaire Régionale de l’UMOA. Notre camarade DEMBELE
Konimba, Directeur de l’Entreprise EMICOM et 2ème Secrétaire à
l’organisation de l’OPECOM est notre représentant désigné.
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ACTIVITES DE DÉFENSE 

DES INTERETS DU SECTEUR DU BTP

(SUITE)

• Réunion du Comité de pilotage du Projet « Préservation du
Patrimoine Routier ».

• Atelier National sur la certification à la marque Nationale de
conformité aux normes maliennes.

• Assemblée Générale ordinaire de l’Ordre des Architectes du Mali.

• Six sessions ordinaires du Conseil d’Administration de l’INFP-BTP.

• Conseil d’Administration de l’Observatoire National de l’Emploi et
de la Formation.
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ACTIVITES DE DÉFENSE 

DES INTERETS DU SECTEUR DU BTP

(SUITE)

• Assemblée Générale ordinaire du Conseil National du Patronat du
Mali.

• Conseil d’Administration du Centre National de Recherche et
d’Expérimentation en Bâtiment et Travaux Publics (CNREX-BTP).

• Comité Technique chargé du suivi de l’élaboration du référentiel
de l'emploi métier « Installateur, maintenancier des équipements
solaires ».
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ACTIVITES DE DÉFENSE 

DES INTERETS DU SECTEUR DU BTP

(SUITE)

• Participation à l’Assemblée Générale extraordinaire de
l’Ordre des Architectes du Mali (OAM).

• Assemblée Générale de l’Association Malienne des Experts
Evaluateurs Agréés en Industrie et Transport (AMEITA).

• Participation à la présentation de l’édition 2018 du
Baromètre de conjoncture du CNPM.
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ACTIVITES DE DÉFENSE 

DES INTERETS DU SECTEUR DU BTP

(SUITE)

2. Assistance aux entreprises membres :

L’OPECOM a été sollicitée par certaines de ses entreprises
membres pour la résolution de leurs problèmes auprès
des pouvoirs publics.

Ainsi, son accompagnement a été l’organisation de
plusieurs rencontres avec les structures publiques
concernées.
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ACTIVITES DE DÉFENSE 

DES INTERETS DU SECTEUR DU BTP

(SUITE)

a. Dédommagement des entreprises :

A titre de rappel, l’OPECOM maintient toujours son
combat pour l’indemnisation des victimes de la
rébellion du 17 janvier 2012 et du mouvement
insurrectionnel du 22 mars 2012 dont le rapport
d’évaluation des dommages s’élève à
13 517 805 129 FCFA et transmis au CNPM.
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ACTIVITES DE DÉFENSE 

DES INTERETS DU SECTEUR DU BTP

(SUITE)

A la date d’aujourd’hui, la situation n’a pas encore
évolué depuis la signature du décret
n°2015 – 0858/P-RM du 31 décembre 2015 fixant
les modalités d'application de la loi
n°2012-025 du 12 juillet 2012 portant indemnisation
des victimes de la rébellion du 17 janvier 2012 et du
mouvement insurrectionnel du 22 mars 2012.
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ACTIVITES DE DÉFENSE 

DES INTERETS DU SECTEUR DU BTP

(SUITE)

Il faut préciser qu’avec la signature du décret
n°2015 – 0858/P-RM du 31 Décembre 2015,
il ne reste donc plus que le Décret de nomination
des membres de la commission.
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ACTIVITES DE DÉFENSE 

DES INTERETS DU SECTEUR DU BTP

(SUITE)

b. Impayés au niveau de l’AGEROUTE :

Pour trouver une solution aux impayés au niveau de
l’AGEROUTE (1 935 711 188 fcfa) relatifs aux travaux
d’entretien courant 2010-2011-2012 exécutés par
les entreprises, l’OPECOM a rencontré à plusieurs reprises
les différents Ministres en charge de la question, les
différents Présidents qui se sont succédés à la tête du
Conseil d’Administration et la Direction Générale de
l’AGEROUTE.
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ACTIVITES DE DÉFENSE 

DES INTERETS DU SECTEUR DU BTP

(SUITE)

En son temps, cette situation avait entrainé une
asphyxie financière des entreprises et les empêchait
d’évoluer.

Mais fort heureusement, à la date d’aujourd’hui,
l’AGEROUTE a soldé la totalité des impayés.
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VI. APPUI AU DEVELOPPEMENT 

DU SECTEUR DU BTP

Suite à la sollicitation de Madame le Ministre des
Infrastructures et de l’Equipement et de l’Ordre des
Ingénieurs Conseils du Mali (OICM), l’OPECOM a,
durant l’année 2018, apporté son soutien intellectuel,
moral et financier à l’OICM pour la bonne
organisation de la 25ème Conférence annuelle de FIDIC
GAMA tenue du 06 au 09 Mai 2018 à l’hôtel Laïco
Amitié de Bamako.
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APPUI AU DEVELOPPEMENT 

DU SECTEUR DU BTP
34



APPUI AU DEVELOPPEMENT 

DU SECTEUR DU BTP

(suite)

Ce soutien de l’OPECOM à cette conférence se justifie par
son souci d’amélioration du climat des affaires au Mali et
de défense des intérêts de ses membres.

L’Ordre des Ingénieurs Conseils du Mali (OICM) est
membre actif de l’Association des Ingénieurs Conseils
d’Afrique (GAMA en anglais) affiliée à la prestigieuse
Fédération Internationale des Ingénieurs Conseils
(FIDIC).
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APPUI AU DEVELOPPEMENT 

DU SECTEUR DU BTP

(suite)

A ce titre, l’OICM a été honorée par ses paires
d’Afrique, d’organiser la 25ème Conférence annuelle de
FIDIC GAMA ayant comme thème central « Aligner
le rôle des ingénieurs conseils à la vision du
développement des infrastructures en Afrique ».

Cette conférence a la singularité d’être organisée pour
la première fois par un pays d’Afrique francophone.
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APPUI AU DEVELOPPEMENT 

DU SECTEUR DU BTP

(suite)

C’est dans ce cadre que l’OICM, pour la pleine réussite
de cette conférence, a sollicité l’accompagnement de
l’OPECOM.

En retour, l’OPECOM a mobilisé toutes ses entreprises
membres pour une participation effective à cette
conférence non seulement physiquement mais aussi
financièrement.
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APPUI AU DEVELOPPEMENT 

DU SECTEUR DU BTP

(suite)

C’est dans cet élan que l’OPECOM a participé à cette
conférence comme Sponsor Gold pour un montant de
10 millions de francs CFA avec les avantages suivants :

 Trois badges d’accès à la conférence ;

 Logo de l’OPECOM sur la carte d’invitation, la
bande annonce TV et Radio, les insertions presse, les
affiches routières et interactives.
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APPUI AU DEVELOPPEMENT 

DU SECTEUR DU BTP

(suite)

 une ½ page dans la brochure de la conférence pour
exposer l’OPECOM ;
 le dépliant de présentation de l’OPECOM a été
distribué aux participants ;
 un stand a été offert à l’OPECOM dans le hall
d’exposition ;
 annonce de l’OPECOM lors de la cérémonie du
dîner GALA.
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APPUI AU DEVELOPPEMENT 

DU SECTEUR DU BTP

(suite)

Le paiement de ces 10 millions de francs CFA pour
le sponsoring a été rendu possible grâce à la
contribution généreuse de quelques entreprises
notamment :
o SITAC SA (3 000 000 fcfa) ;
o EGK (3 000 000 fcfa) ;
o ECGF (3 000 000 fcfa) ;
o BECM CG (2 275 000 fcfa) ;
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APPUI AU DEVELOPPEMENT 

DU SECTEUR DU BTP

(suite)

o EAD (2 000 000 fcfa) ;

o OTER SA (1 800 000 fcfa) ;

o SMR BTP (400 000 fcfa) ;

o ECK (400 000 fcfa) ;

o SUD SERVICES (300 000 fcfa).
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APPUI AU DEVELOPPEMENT 

DU SECTEUR DU BTP

(suite)

Ces différentes contributions ont permis non seulement
de couvrir les frais de sponsoring mais aussi de :
1. Inscrire 10 participants de l’OPECOM à la conférence ;
2. Confectionner des dépliants comprenant texte avec logo
de l’OPECOM
3. Confectionner 2 banderoles de sponsoring avec logo de
l’OPECOM et Entreprises.
4. Installer et décorer le stand de l’OPECOM.
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APPUI AU DEVELOPPEMENT 

DU SECTEUR DU BTP

(suite)
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APPUI AU DEVELOPPEMENT 

DU SECTEUR DU BTP

(suite)
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APPUI AU DEVELOPPEMENT 

DU SECTEUR DU BTP

(suite)
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APPUI AU DEVELOPPEMENT 

DU SECTEUR DU BTP

(suite)

Aussi, l’OPECOM, considérant qu’elle ne peut pas rester à
l’écart d’un débat d’intellectuels qui concerne notre
secteur, le BTP, a proposé le thème « Rôle et importance
de l’entrepreneur dans la vision du développement des
infrastructures en Afrique » qui a été validé par la
commission scientifique de la conférence.

C’est ainsi que, l’OPECOM a été retenue parmi les
Speakers officiels de la conférence FIDIC GAMA pour le
thème cité ci-dessus.

46



APPUI AU DEVELOPPEMENT 

DU SECTEUR DU BTP

(suite)

A l’occasion de cette conférence, l’OICM a également
décidé de rendre hommage à certains professionnels dont
le rôle a été déterminant dans la promotion des
Infrastructures, de l’Ingénierie, de l’Architecture ou de
l’Urbanisme au Mali.
C’est dans ce cadre que, l’Entreprise Générale Mamadou
KONATE (EGK), entreprise membre de l’OPECOM, s’est
vue décernée le prix cité ci-dessus. Une des grandes
œuvres d’EGK est l'échangeur multiple réalisé récemment
à Ségou.
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APPUI AU DEVELOPPEMENT 

DU SECTEUR DU BTP

(suite)
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APPUI AU DEVELOPPEMENT 

DU SECTEUR DU BTP

(suite)

Enfin, c’est le lieu de remercier toutes
les entreprises membres qui ont contribué à la
visibilité de l’OPECOM sur le plan national
et international.
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VII. OUTILS DE COMMUNICATION ET 

D’INFORMATION

Le Secrétariat Exécutif de l’OPECOM, dans le cadre de ses
missions de communication et d’information, a mené entre autres
les actions suivantes :

• Diffusions des informations (Avis de réunion, Communiqué,
Annonce, etc.)

• Assurer la disponibilité et la sauvegarde des fichiers.

• Numériser les documents pour sauvegarde ou diffusion.
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OUTILS DE COMMUNICATION 

ET D’INFORMATION (SUITE)

• Veiller régulièrement sur la messagerie E-mail de
l’OPECOM.

• Assurer la bonne marche de tout le système informatique
et le réseau téléphonique de l’OPECOM.

• Installation et maintenance des logiciels et des antivirus.

51



VIII. REPRESENTATIVITE

L’OPECOM est membre du :

 Conseil d’Administration de l’Institut National de Formation
Professionnelle pour le Bâtiment, les Transports et les Travaux
Publics (INFP/BTP).

 Comité Scientifique du Centre National de Recherche et
d’Expérimentation en Bâtiment et Travaux Publics (CNREX-BTP).

 Conseil d’Affaires Mali-Turquie mis en place par la Chambre de
Commerce et d’Industrie du Mali (CCIM).

 Conseil d’Orientation du Centre de Conciliation et d’Arbitrage
(CECAM) de la CCIM.
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REPRESENTATIVITE

(suite)

 Conseil Economique Social et Culturel ;

 Conseil d’Administration de l’Association pour la Promotion des Entreprises
Privées (APEP) ;

 Conseil d’Administration de l’Agence d’Exécution des Travaux d’entretien
Routier (AGEROUTE) ;

 Conseil d’Administration de l’Agence d’Exécution de Travaux d’Intérêt
Publics pour l’Emploi (AGETIPE-MALI) ;

 Conseil d’Administration du CNREX-BTP ;

 Conseil d’Administration de l’Observatoire National de l’Emploi et de la
Formation (ONEF).
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IX. PERSPECTIVES

Le bilan de la première année de ce nouveau Bureau Exécutif
est satisfaisant au regard des actions significatives menées
durant cette année écoulée.

Ce résultat obtenu est le fruit d’efforts conjugués du Bureau
Exécutif et du Secrétariat Permanent, qui, sous la direction
du Président, a tout mis en œuvre pour une communication
permanente entre le Bureau Exécutif, les différents
partenaires de l’OPECOM et les Entreprises membres.
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Perspectives (suite)

Cependant, il est important de souligner que ce cap

ne sera maintenu et poursuivi qu’avec l’implication

effective de toutes les entreprises membres de

l’OPECOM afin que nos préoccupations et nos

aspirations soient prises en compte par l’Etat malien

ainsi que nos partenaires.
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Perspectives (suite)

Pour mener à bien ses actions, notre Organisation doit :

 Poursuivre la mise en œuvre des activités
des Commissions de travail.

 Mettre en œuvre en 2019 les recommandations
des commissions de travail.

 Porter la réflexion à l’innovation des nouvelles approches
PPP dont nous ambitionnons d’être une des chevilles
ouvrières.
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Perspectives (suite)

 Poursuivre la stratégie de mobilisation des ressources

financières.

 Renforcer les capacités des agents du Secrétariat

Permanent pour plus de performance et d’efficacité dans

leurs tâches.
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L’Organisation Patronale des Entrepreneurs
de la Construction du Mali (OPECOM) est et reste
au service de toutes ses entreprises membres pour
l’atteinte des objectifs communs.

JE VOUS REMERCIE ! 
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